
Le	beau	temps,	l’arrivée	de	l’été,	la	fin	prochaine	du
couvre-feu,	les	manifestations	que	nous	retrouvons,
comme	le	week-end	du	12	juin	dernier	au	centre	Port-
Royal	nous	donnent	des	envies	de	sortir,	d’aller	au
restaurant	et	d’envisager	sérieusement	les	vacances.
	
Le	prochain	« Quoi	de	neuf »	sera	diffusé	à	la	rentrée.	En
attendant,	je	vous	souhaite	d’excellentes	vacances,	qui
seront	suivies,	je	l’espère,	d’une	rentrée	douce	et
débarrassée	du	COVID !

Olivier	Bedouelle
maire
maire@saintlambertdesbois.fr
	

Un	an	après :
Voilà	un	an	que	nous	sommes	élus	et	nous	souhaitons	vous	présenter	nos
actions	tout	au	long	de	cette	année,	mais	aussi	ce	que	nous	envisageons	de
faire	dans	les	prochains	mois.	Aussi,	maintenant	que	les	restrictions	sont	en
passe	d’être	levées,	nous	vous	invitons	à	une	réunion	publique	début
septembre.
À	l’issue	de	notre	présentation	vous	pourrez	bien	sûr	nous	poser	toutes	les
questions	que	vous	souhaitez.
	
Conseil	municipal :
C’est	avec	un	grand	plaisir	et	un	vrai	soulagement	que	nous	pourrons,	enfin,
tenir	la	prochaine	réunion	du	Conseil	municipal	en	public,	le	28	juin	prochain
à	20h45	en	mairie.
	
École :
Notre	projet	avance	bien.	La	commission	d’appel	d’offres	se	réunira	le	21	juin
pour	attribuer	les	lots	et	pour	présenter	au	Conseil	municipal	du	28	juin	les
entreprises	retenues.	Les	travaux	de	sécurisation	devraient	commencer	en
août	puis	le	véritable	démarrage	des	travaux	aura	lieu	en	septembre.	Le
calendrier	prévisionnel	prévoit	une	fin	de	travaux	en	mars-avril	2022.
Nous	vous	présenterons	en	septembre	le	projet	complet.
	
En	ce	qui	concerne	les	effectifs,	nous	avons	66	élèves,	peut-être	67,	inscrits	à
ce	jour	et	surtout,	un	prévisionnel	de	65	élèves	en	2023	et	62	élèves	en
2024.	Notre	stratégie	de	qualité	et	d’attractivité	permet	d’envisager
sereinement	la	pérennité	de	notre	école.
	
Enfin,	l’association	des	anciens	combattants	de	Saint-Lambert	a	donné	5
ordinateurs	à	l’école	pour	les	enfants.	Merci	à	Christian	Fernandez	et	Gilbert
Michaut	pour	leur	initiative !
	
Assainissement :
Pour	donner	suite	au	jugement	du	tribunal	administratif	du	4	mai	dernier	(voir
le	précédent « Quoi	de	neuf »),	nous	avons	rencontré	le	SIAHVY	et	l’Agence	de
l’eau.	Nous	avons	eu	confirmation	que	le	nouvel	zonage	d’assainissement
sera	effectué	sous	18	mois.
Nous	avons	par	ailleurs	effectué	de	petites	réunions	par	quartier	avec	les
habitants,	pour	entendre	tout	le	monde,	écouter	et	expliquer.	Ce	format	où
chacun	se	respecte	permet	de	nous	donner	une	vision	claire,	précise	et
raisonnable	et	de	trouver	des	solutions	pour	chacun.
	
Les	petits	« quoi	de	neuf » :

15	Nichoirs
15	nichoirs	à	mésanges
ont	été	distribués	à	des
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volontaires	pour	lutter
contre	la	prolifération
de	la	chenille
processionnaire	du	pin
et	du	chêne.

Saint-Lambert	a	donné
5	ordinateurs	à	l’école
pour	les	enfants

déroulées	en	petit
groupe.	Notre	député,
Jean-Noël	Barrot,	était
présent	à	nos	côtés ;

	La	zone	de	déchets	verts	de	La	Brosse,	à	la	sortie	du	village,	longtemps
laissée	à	l’abandon,	a	été	nettoyée	et	valorisée.
Le	hangar	municipal	ayant	été	fracturé	et	le	notre	camion	volé	pendant
la	nuit	du	16-17	mai.	Régis	Lemétayer	a	bien	voulu	nous	prêter	une
grande	remorque	pour	bloquer	le	passage.	Nous	avons	par	ailleurs
commandé	un	nouveau	camion,	et	une	nouvelle	porte.
La	commune	a	été	reconnue	en	état	de	catastrophe	naturelle	suite	aux
dégâts	dus	à	la	sécheresse	de	l’été	2020	dans	5	maisons	de	la
commune.
Affichage	public :	nous	avons	mis	en	place	deux	panneaux	d’affichage
public	sous	l’abri	bus	du	village	et	sur	celui	de	la	Brosse.	Vous	pouvez
librement	y	placer	des	informations	pour	les	habitants	du	village.
Le	11	septembre,	c’est	la	fête	du	village !	Renseignez-vous	sur	les
manifestations	prévues	cette	année !
Le	11	juin	dernier,	en	l’église	de	Saint-Lambert,	nous	avons	pu	assister
un	à	un	très	beau	concert	de	guitare.	D’autres	manifestations
culturelles	de	ce	genre	sont	prévues.

Nettoyage	de	printemps	du	village :	un	petit
groupe	de	20	personnes	ont	sillonné	la	commune
le	29	mai	dernier	pour	évacuer	papiers	et
déchets	et	rendre	à	notre	village	son	allure
pimpante.	Merci	à	eux !

Nettoyage	de	printemps

Ils	nous	ont	quittés	:
Ginette	Chanson	est	décédée	le	28	mai	dernier.	Le	1er	juin,	elle	a
rejoint	au	cimetière	de	Saint-Lambert	son	mari	Charles	Chanson,
décédé	il	y	a	5	ans.	Ginette	et	Charle	Chanson	habitaient	la	dernière
maison	du	village	en	direction	de	Milon-la-chapelle,	Ils	avaient	de
nombreux	amis	dans	le	village	et	étaient	appréciés	de	tous.
Mr	Evrard,	habitant	du	hameau	de	la	Brosse	est	décédé	le	15	juin.	Il
sera	inhumé	jeudi	24	juin	à	15	heures	à	Saint-Lambert	des	bois
	

La	Mairie
Rappel	:	une	permanence	est	assurée	les	samedis	matin	de	10h30	à	12h00
par	le	maire	et	ses	adjoints.
La	mairie	est	ouverte	:
lundi	mardi	jeudi	de	9h00	à	11h00	et	de	14h00	à	17h00.
le	mercredi	de	17h00	à	19h00.
Illiwap :	une	petite	application	pour	votre	smartphone,	qui	vous	permet
d’être	informé	rapidement	sur	ce	qui	se	passe	à	Saint-Lambert
	
Mairie	de	Saint-Lambert-des-Bois
13	rue	de	Port	royal
78470	Saint-Lambert-des-Bois
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